
Cours 19: L'Office National des Droits de l'Auteur 

Objectifs : 

• Comprendre le rôle et les missions de l'Office National des Droits de l'Auteur (ONDA).  

• Connaître le cadre juridique de la propriété littéraire et artistique . 

 

1. Historique de la Création de l'Office National des Droits de l'Auteur  

L'Office National des Droits de l'Auteur a vu le jour en 1997 grâce à l'adoption de la loi 

algérienne sur le droit d'auteur. Avant cette date, la protection des droits d'auteur était soumise 

à la législation coloniale héritée de la période française. La création de l'ONDA a constitué un 

tournant majeur dans la promotion et la protection de la propriété intellectuelle en Algérie.  

Depuis sa fondation, l'ONDA s'est efforcé de mettre en place un cadre juridique et réglementaire 

mieux adapté aux réalités nationales, tout en sensibilisant les créateurs, artistes, auteurs, 

musiciens et le grand public à l'importance cruciale du respect des droits d'auteur, afin de 

préserver et de promouvoir la richesse artistique et culturelle de l'Algérie. Son rôle a donc 

dépassé la simple protection des droits d'auteur, devenant un véritable moteur de 

développement pour le secteur créatif et artistique, stimulant ainsi l'innovation, la créativité et 

l'expression individuelle.  

Grâce à ses efforts constants, l'ONDA a réussi à renforcer le système de protection des droits 

d'auteur en Algérie, rendant justice aux créateurs et favorisant un environnement propice à 

l'épanouissement des industries culturelles, en accord avec les normes internationales.  

De plus, l'ONDA s'engage également dans la coopération internationale, collaborant avec 

d'autres organismes et institutions similaires à travers le monde pour promouvoir une meilleure 

protection des droits d'auteur et renforcer les échanges artistiques et culturels entre l'Algérie et 

d'autres pays. Fort de ses succès passés, l'ONDA reste fermement engagé dans sa mission de 

protéger, promouvoir et valoriser les droits d'auteur en Algérie, contribuant ainsi à 

l'épanouissement de la créativité, à la diversité culturelle et à la visibilité de l'art algérien tant 

au niveau national qu'international. 



2. Missions et Objectifs de l'Office National des Droits de l'Auteur  

L'Office National des Droits de l'Auteur en Algérie a pour missions principales la protection et 

la promotion des droits d'auteur, la gestion des droits des créateurs, ainsi que la perception et la 

répartition équitable des redevances. Il s'engage également dans la lutte contre la contrefaçon.  

Ses objectifs incluent la garantie d'une reconnaissance officielle et d'une rémunération juste 

pour les auteurs lors de l'exploitation de leurs œuvres, la sensibilisation du public à l'importance 

du respect des droits de propriété intellectuelle, et la création d'un environnement propice à la 

stimulation de la création artistique et intellectuelle.  

L'Office s'efforce de renforcer la coopération internationale pour assurer la reconnaissance des 

droits d'auteur des artistes algériens à l'échelle mondiale, tout en veillant à ce que la durée de 

sa mission soit respectée.  

3. Organisation et Structure de l'Office National des Droits de l'Auteur 

L'Office National des Droits de l'Auteur en Algérie est une institution importante, composée de 

plusieurs départements dédiés à des missions spécifiques liées à la gestion et à la protection des 

droits d'auteur. Ces départements jouent un rôle clé dans le maintien de l'intégrité du cadre légal 

et réglementaire de la propriété intellectuelle en Algérie. Parmi eux, le département juridique 

est central, car il veille à la conformité des activités de l'Office avec les lois en vigueur. Grâce 

à son expertise en droit d'auteur, ce département s'assure que toutes les actions menées par 

l'Office respectent les normes juridiques applicables.  

Le département chargé de la gestion des enregistrements et des archives est également essentiel 

au sein de l'Office National des Droits de l'Auteur. En effet, au sein de l'Office National des 

Droits d'Auteur (ONDA), le département de gestion des enregistrements et des archives assure 

la conservation des preuves de propriété des œuvres, documente leur historique et leur 

utilisation pour la gestion des droits et la perception des redevances, tout en préservant la 

mémoire institutionnelle et artistique nationale, garantissant ainsi la fiabilité et la pérennité des 

informations protégées. 

 

 

 



1.1.  Départements et Responsabilités  

Chaque département de l'Office National des Droits de l'Auteur en Algérie a des missions 

spécifiques. Par exemple, le département juridique s'occupe de la veille législative et 

réglementaire concernant les droits d'auteur, ainsi que de la gestion des litiges liés à ces droits.  

Le département de la gestion des enregistrements et des archives est responsable de la collecte 

et de la conservation des informations sur les œuvres enregistrées, tout en mettant en place des 

mesures de sécurité pour protéger ces œuvres.  

Enfin, le département de la sensibilisation et de la communication élabore et met en œuvre des 

campagnes visant à informer le public sur l'importance du respect des droits d'auteur et à 

promouvoir une culture de valorisation des créations artistiques.  

Ces départements jouent un rôle crucial dans la préservation et la promotion des droits d'auteur 

en Algérie. Le département juridique collabore avec les autorités pour s'assurer que les lois sur 

les droits d'auteur sont respectées et que les litiges sont résolus équitablement.  

Le département de la gestion des enregistrements et des archives est chargé de la collecte et de 

la documentation précise des informations sur les œuvres enregistrées, ce qui permet de créer 

une base de données complète et fiable pour la protection des droits d'auteur.  

Quant au  département de la sensibilisation et de la communication s'engage activement à 

sensibiliser le public aux droits d'auteur, en organisant des ateliers, des conférences et des 

campagnes à travers le pays. Grâce à ces initiatives, il vise à instaurer une culture de respect et 

de valorisation des créations artistiques en Algérie.  

2. Processus d'Enregistrement et de Protection des Œuvres  

Le processus d'enregistrement et de protection des œuvres se déroule auprès de l'Office National 

des Droits de l'Auteur en Algérie. Les créateurs ont la possibilité de soumettre leurs œuvres 

originales, telles que des livres, des œuvres d'art, des compositions musicales, etc., afin d'obtenir 

une protection légale de leurs droits d'auteur. Une fois la demande déposée, l'Office évalue 

l'originalité de l'œuvre, et si elle satisfait aux critères requis, elle est enregistrée et protégée.  

Ce processus assure que les auteurs sont reconnus et rémunérés pour leur travail, tout en 

favorisant la création artistique dans le pays. 



2.1. Procédures et Démarches  

Les procédures et démarches pour l'enregistrement et la protection des œuvres impliquent 

généralement la soumission d'une demande formelle détaillée à l'Office National des Droits de 

l'Auteur. Les créateurs doivent fournir des informations complètes sur leur œuvre, telles que 

son origine, ses inspirations, ses significations profondes et les processus créatifs qui y sont 

associés. Ils doivent également présenter des preuves tangibles et convaincantes de l'originalité 

et de l'authenticité de leur création, comme des esquisses, des croquis ou des prototypes. De 

plus, il est essentiel de remplir soigneusement les formulaires requis, en indiquant les détails 

les plus précis sur l'œuvre, et de s'acquitter des frais d'enregistrement, qui varient selon la nature 

et l'envergure de la création. Une fois que toutes ces étapes sont méticuleusement réalisées et 

que l'œuvre est évaluée, vérifiée et approuvée par l'Office, celui-ci délivre un certificat de 

protection des droits d'auteur au créateur.  

Ce certificat représente bien plus qu'une simple reconnaissance légale de la propriété 

intellectuelle du créateur; il constitue une véritable garantie de l'authenticité et de la singularité 

de l'œuvre. 

3. Collaborations et partenariats  

L'Office National des Droits de l'Auteur en Algérie a mis en place plusieurs collaborations et 

partenariats, tant au niveau national qu'international, pour améliorer la protection des droits 

d'auteur.  

Sur le plan national, l'Office collabore étroitement avec d'autres organismes gouvernementaux 

et des organisations de la société civile qui œuvrent dans le domaine de la propriété 

intellectuelle. Ils développent des programmes de sensibilisation et de formation pour favoriser 

une meilleure compréhension des lois sur le droit d'auteur et encourager la création artistique 

et culturelle.  

Grâce à ces partenariats, l'Office cherche à promouvoir le respect et la valorisation de la 

propriété intellectuelle dans tous les secteurs de la société algérienne.  

À l'international, l'Office s'engage activement dans des initiatives régionales et mondiales visant 

à harmoniser les normes de protection des droits d'auteur et à faciliter la coopération entre les 

organismes de réglementation. En tant que membre de la Confédération Internationale des 



Sociétés d’Auteurs et Compositeurs (CISAC) et de l'Organisation Mondiale de la Propriété 

Intellectuelle (OMPI), l'Office participe aux discussions et négociations pour promouvoir des 

mesures de protection adéquates à l'échelle mondiale. Ces partenariats permettent à l'Office de 

rester à jour sur les évolutions internationales en matière de propriété intellectuelle et de créer 

des réseaux pour la coopération et l'échange d'expertise.  

De plus, l'Office collabore avec des institutions et des organisations internationales pour 

renforcer les capacités nationales en matière de protection des droits d'auteur. Des programmes 

de formation sont mis en place pour éduquer les acteurs clés du système de protection des droits 

d'auteur en Algérie.  
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